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Droit des personnes concernées  
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Protection de la personne concernée 

Toute personne physique dispose de droits en cas de traitement de 
ses données à caractère personnel (DCP).  

La protection des personnes a été renforcée par le RGPD . 

Cette protection ne vaut pas en cas d’anonymisation ou 
pseudonymisation des DCP : le traitement ne permet plus d’attribuer 
à une personne concernée sans avoir recours à des informations 
supplémentaires à condition que ces informations « soient conservées 
séparément et soumises à des mesures techniques et 
organisationnelles afin de garantir que les données à caractère 
personnel ne sont pas attribuées à une personne physique identifiée 
ou identifiable » 
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LIL, art. 48 à 56 

Droit des 
personnes  

Droit à 
l’information 

(art. 48) 

Droit d’accès 
(art. 49 sf art. 

54) 

Droit de 
rectification 
(art.50 sf art. 

54) 

Droit à 
l’effacement 
(art. 51 sf art. 

54) 
Droit à la 

limitation du 
traitement 

art. 53) 

Droit à la 
portabilité 

des donnée 
(art. 55) 

Droit 
d’opposition 

(art. 56) 
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Règl. UE 2016/679 du PE et du Conseil du 27 avril 2016 

Droit des 
personnes  

Transparence 
des 

informations 
(art. 12) 

Droit à 
l’information 
(art. 13 & 14) 

Droit d’accès 
(art. 15) 

Droit de 
rectification 
(art. 16 & 19) 

Droit à 
l’effacement 
(art. 17 & 19) 

Droit à la 
limitation du 
traitement 
(art. 18  19) 

Droit à la 
portabilité 

des données 
(art. 20) 

Droit 
d’opposition 
(art. 21 & 22) 


